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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 

Par décret Présidentiel n° 2021-104 du 16 août 2021. 

L’ordre de la République, catégorie de Chevalier, est attribué, aux personnes désignées ci-après, à compter du 
25 juillet 2021 :  

- Docteur Hechmi Louzir,  

- Colonel Major Pharmacien Mohamed Ben Moussa, 

- Colonel Major Fethi Matoussi, 

- Colonel Major Médecin Wafa Fehri, 

- Professeur Ilhem Boutiba, 

- Professeur Hamida Maghraoui, 

- Docteur Olfa Chalouf, 

- Docteur Youssef Ben Ibrahim, 

- Adjudant-Chef Nessiba Besbes, 

- Madame Zina Ayari. 

 

 

MINISTERE DE L’ECONOMIE,  
DES FINANCES ET DE  
L’APPUI A L’INVESTISSEMENT 

 

Arrêté de la chargée du ministère de l’économie, des finances et de l’appui à l’investissement du 
12 août 2021, relatif à la fixation de la date d’ouverture et de clôture et les conditions de 
souscription à la deuxième tranche de l’emprunt obligataire national 2021. 

La chargée du ministère de l’économie, des finances et de l’appui à l’investissement, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret gouvernemental n° 2021-418 du 8 juin 2021, fixant les conditions d’émission et de remboursement 
de l’emprunt obligataire national 2021, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-69 du 26 juillet 2021, portant cessation de fonctions du Chef du 
Gouvernement et de membres du Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-85 du 2 août 2021, portant nomination d’une chargée du ministère de 
l’économie, des finances et de l’appui à l’investissement. 

Arrête   :   

Article premier - Les souscriptions à la deuxième tranche de l’emprunt obligataire national 2021 sont ouvertes à 
compter du 18 août 2021 et sont clôturées le 24 août 2021, la clôture des souscriptions peut avoir lieu avant cette 
date ou peut être prorogée. 

Art. 2 - La date de jouissance des intérêts est fixée à la date de règlement/livraison des titres, soit le deuxième 
jour ouvré qui suit la date de clôture des souscriptions à la deuxième tranche. 
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Art. 3 -  Une commission de placement est allouée aux banques et aux intermédiaires en bourse comme suit : 

- 0.8% pour les placeurs faisant partie du syndicat de placement et ayant respecté leur prise ferme, 

- 0.3% pour les placeurs faisant partie du syndicat de placement et n’ayant pas respecté leur prise ferme. 

- 0.5% pour les placeurs ne faisant pas partie du syndicat de placement.   

Art. 4 - Les souscriptions à l’emprunt obligataire national sont faites par le biais du modèle de bulletin de 
souscription joint au présent arrêté.      

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 12 août 2021. 
La chargée du ministère de l’économie, des 

finances et de l’appui à l'investissement 

Sihem Boughdiri Nemsia 


